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Rappel des modalités de concertation définies par la délibération du conseil municipal du 21 
septembre 2022 

 

 
 

 
Le bilan qu’il convient de tirer de cette concertation est le suivant : 
 
1/ AFFICHAGE DE LA DELIBERATION EN MAIRIE 
 
La délibération de prescription de la révision du PLU présentant la procédure et les modalités de la 
concertation, les motifs de la révision, le contenu d’un PLU a été mis à disposition du public à 
l’extérieur de la mairie. 
 

                          



 

 

 2/ Articles dans le bulletin municipal, et dans la presse 
 
Une information sur l’avancement du projet de PLU a été apportée : 
 

• Dans le bulletin municipal et dans la presse  



Juin 2023 Décembre 2023 

 

 
 

 

Juin 2024 Décembre 2024 

 
 



• Sur le journal « République des Pyrénées » 

 

 
 
Avis d’ouverture de la procédure de révision du PLU et les modalités de concertation qui s’offre au 
public durant toute la procédure.  
 

• Sur le journal « La République » 

    
 

• Sur le site Internet de la Commune tout au long de la procédure -extrait du 10/10/2022 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

• Sur les réseaux sociaux de la Commune : Facebook et Instagram 



 

 

3/ ORGANISATION D’UNE REUNION PULBIQUE LE 05 FEVRIER 2024 AFIN DE PRESENTER LES AXES DU 

PADD 

 
 

 
 
La réunion s’est déroulée de la façon suivante : 

- Dans un premier temps, présentation du contenu du plan local d’urbanisme, 

- Dans un second temps, une synthèse du diagnostic de territoire. 

- Dans un troisième temps, présentation du PADD (projet d’aménagement et de 
développement durable)  

 
Etaient présents une vingtaine de participants. 
 
Les échanges ont notamment porté sur : 

- Les résultats et enjeux issus du diagnostic (prise en compte des mobilités, états des 
lieux de services et équipements, des risques etc…), 



- L’analyse de la consommation d’espace des années passées ainsi que le travail sur 
l’identification du potentiel de densification (détail de la méthodologie etc…), 

- Le contexte règlementaire lié à la loi climat et résilience  
 
Cette réunion publique a été annoncé sur  
 

• Dans le journal « La République » voir ci-dessous.  

 

 
 
 

• Sur le site internet de la mairie d’Arudy.  
 

 
 

 

 



3/ ORGANISATION D’UNE DEUXIEME REUNION PULBIQUE LE 25 NOVEMBRE 2024 AFIN DE PRESENTER 

LES PIECES REGLEMENTAIRES DE PLU  
 

 
 
Cette seconde réunion s’est déroulée de la façon suivante : 

- Dans un premier temps, présentation et rappel du contenu du plan local d’urbanisme, 

- Dans un second temps, le lien entre les pièces d’un PLU, 

- Dans un troisième temps, rappel du PADD (projet d’aménagement et de 
développement durable), 

- La présentation du règlement graphique (zonage), 

- La présentation des OAP, 

- Les grandes lignes du règlement écrit. 
 
Etaient présents une trentaine de participants. 
 
Les échanges ont notamment porté sur : 

- Le contexte règlementaire  

- La comptabilisation des permis antérieurs durant la première temporalité de la loi 
climat et résilience  

- Et la méthodologie de l’enveloppe urbaine pour définir les futurs secteurs à urbaniser 

- Focus sur les secteurs à urbaniser : demande de précisions  
 
Cette réunion publique a été annoncé sur  
 

• Dans le journal « La République » voir ci-dessous.  
 



 
 

• Sur le site internet de la mairie d’Arudy.  

 

 
 

4/ MISE A DISPOSITION DU PUBLIC D’UN REGISTRE DESTINE AUX OBSERVATIONS 
 

 
 



 
Ce dernier a recueilli 1 observation : 
 

- Demande de constructibilité 
 
Il était possible de s’exprimer également par mail ou par courrier, ce mode de concertation a 
recueilli 18 observations : 
 

- Demande de reclassement des parcelles AR 11, 18 et 506 en zone d'activité industrielle et 
artisanale et des parcelles AR N76 N162 N165 en zone constructible.  

 

- Demande de constructibilité pour l'intégralité de la parcelle AT7 (6005 m²) appartenant à 
une indivision, suite à l'article sur la prescription générale du PLU à Arudy. 
 

-  Demande de changement de destination pour la grange AN0067 avec extension en salle 
de réception polyvalente. 
Demande de construction d'un logement de fonction (3/4 chambres) sur AN0063 pour 
résidence familiale et gardiennage. 
En zone NL, demande de possibilité de constructions et aménagements liés aux activités 
de loisir. 
Demande de reclassement des parcelles AN0069, AN0068, AN0064 en zone NL pour 
aménager des hébergements légers de loisir ou des espaces d’accueil pour la clientèle. 
Demande de reclassement des parcelles AN0058, AN0065, AN0066 en zone NL pour des 
hébergements légers de loisir dans la forêt. 

 

- Demande de non-aménagement des parcelles AY246 et AY240. 
 

- Demande de suppression de la réserve pour maison de retraite sur la parcelle AY93 afin de 
la transformer en terrain constructible. 
 

- Demande de reclassement de la parcelle 13 en zone UY, à l’instar du reste du terrain. 
Question sur la pertinence du classement en zone inondable de la zone encadrée en 
orange, sans inondation depuis 40 ans. 
 

- Demande de reclassement de la parcelle 000AB109 au Bager d'Arudy pour permettre le 
développement d'activités agrotouristiques et l'implantation d'un habitat permanent. 
 

- Demande d’intégration de la parcelle AT5, située à proximité du quartier Darré Bourdeu, en 
zone constructible. 
 

- Demande de modification du zonage des parcelles NAN74, AN75, AN76 de zone naturelle 
à zone de loisirs ou autre pour exploitation en potager privé autonome. 
Demande de modification du zonage des parcelles N, AN42, AO66, B196 en zone U pour 
permettre l’implantation de panneaux photovoltaïques. 
 

- Demande de modification du zonage des sections AN94, AN97, AN47, AN48, en raison du 
projet touristique. 
Demande de changement de zonage de la parcelle AN97 en zone NL pour créer un 
camping. 
Demande de modification de la destination des parcelles AN94, AN47, AN48 en zone NL 
pour rénover le bâtiment de carrière et proposer une exposition moderne et artistique des 
marbres locaux. 
 

- Demande d’élargissement de la zone NY pour permettre l’évolution des sites de Paloma et 
de Saint Anne, dans le cadre de la reprise du PLU. 

 



- Demande de maintien des parcelles 0051, 0049, 0050, 0052, 0055, 0095 du quartier du 
Touya en zone de loisirs dans le cadre de la révision du PLU. 
 

- Demande de modification de zonage de la parcelle 113, d'environ 1,5 hectare, actuellement 
classée en zone naturelle, pour la faire passer en zone agricole. Le projet prévoit la 
création d’un verger et une partie du terrain dédiée à un accueil touristique écologique. 
 

- Demande de maintien de la parcelle AY55 en zone constructible dans le cadre d'une future 
division entre héritiers. 
 

- Demande de reclassement des parcelles BC0418 et BC0419, actuellement traversées par 
les zones UB et UCi, en zone AI, afin d'obtenir la possibilité de construire une maison 
d'habitation sur une surface constructible de 500m² pour l'ensemble des deux parcelles. 
 

- Demande de modification du PLU pour installer l'entrée des élèves du futur collège au 
niveau de l'ancienne gare SNCF. 
 

- Demande d'autorisation pour mettre un toit sur les murs des parcelles AC106, AC107, 
AC108, AC109 afin de protéger les outils, véhicules et remorques. 
 

- Demande de possibilité d'obtenir un certificat d'urbanisme (CU) pour permettre la 
construction d'une maison sur la parcelle BK10, appartenant à M. Yan Larrooy, ou sur la 
parcelle AT78 (lieu-dit Baylake), bien que l'ensemble des terrains dépasse les 2 hectares et 
soit classé non constructible, malgré la présence de villas aux alentours. 
 
 

C’est dans le cadre de ces requêtes que :  
 

• Certaines parcelles demandées n’ont pas été classées en zone constructible U ou AU car 
trop éloigné des enveloppes existantes (bourg/ hameaux), mais également au vu de la 
réduction de la consommation d’espace. L’enveloppe allouée à la commune d’Arudy pour 
les dix prochaines années s’est vue réduite d’au moins 50% par rapport aux dix années 
passées. 
 

• Certaines demandes ne sont pas des demandes pouvant être prises en compte dans la 
révision du PLU (changement de zonage PPRN par exemple).  

 

• Certaines demandes sont cohérentes avec les orientations mises en lumière dans le projet 
d’aménagement et de développement durables. Ces demandes ont été intégrées à la 
révision du présent PLU.  

 
Pour terminer, des demandes font l’objet de demandes de précision pour pouvoir être intégrée 
dans cette révision : mise en place de zonage particulier pour le maintien d’activités existantes 
isolées.  
 
 


